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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation de formation reclassement
Question écrite n° 39470

Texte de la question

M. Alfred Muller attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la situation des personnels non titulaires des collectivites territoriales qui, ayant cesse leurs
activites au sein de la collectivite territoriale, se trouvent en situation d'obtenir une allocation formation-
reclassement. Cette allocation resulte d'une convention Etat-Unedic qui ne contient aucune disposition
concernant les collectivites locales, alors que c'est le cas pour le versement de l'allocation unique degressive.
Les positions adoptees sur cette question divergent : le Conseil d'Etat confirme l'obligation de respecter la
convention d'assurance-chomage du 1er janvier 1994 et des deliberations Unedic prevoyant le versement de
l'allocation formation-reclassement, alors que l'Unedic invite les collectivites a ne pas verser cette allocation. De
surcroit, aucune regle de coordination n'a ete etablie, a l'inverse de l'allocation unique degressive. Il souhaiterait
connaitre sa position sur ce point de droit et ses intentions quant a la promulgation de regles de coordination.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 351-12 du code du travail, les anciens agents titulaires et non titulaires des
collectivites territoriales et de leurs etablissements publics administratifs ont droit aux allocations d'assurance
dans les conditions prevues a l'article L. 351-3 du livre III du meme code. Par ailleurs, l'article L. 351-12 precite
permet l'adhesion des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics administratifs au regime
d'assurance-chomage pour leurs agents non titulaires. Or, l'allocation de formation-reclassement prevue par
l'article 53 du reglement annexe a la convention du 1er janvier 1994 relative a l'assurance chomage est l'un des
modes de financement de la formation continue prevue par le livre 9 du code du travail. Il resulte de ce qui
precede que seuls les agents non titulaires des collectivites territoriales et des etablissements publics ayant
adhere au regime d'assurance-chomage peuvent beneficier de l'allocation de formation-reclassement. En
revanche, le droit a l'AFR n'est pas, a l'heure actuelle, ouvert aux anciens agents territoriaux prives d'emploi des
lors qu'ils sont indemnises par leur ancien employeur territorial dans le cadrede l'auto-assurance. Cependant,
l'AFR n'est pas le seul mode de remuneration de stages de formation professionnelle. Les centres de formation
auxquels s'inscrivent d'anciens agents territoriaux, s'ils sont agrees, peuvent utilement prendre contact avec le
Centre national d'amenagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA) pour la constitution d'un
dossier de prise en charge et de remuneration de la formation. Toutefois, le protocole d'accord du 14 mai 1996
en vue de la resorption de l'emploi precaire dans la fonction publique prevoit que « les conditions de l'application
de l'indemnisation du chomage seront ameliorees », selon des modalites qui restent a determiner.
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